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LES BANQUES
DE L'AGRICULTURE ET DU COMMERCE

On s'occupe activement de trouver
un moyen simple et pratique pour don-
ner à l'agriculture et au commerce quel-
ques facilités à se procurer de l'argent.
Des institutions de crédit populaires
fonctionnent depuis longtemps en Al-
lemagne, en Angleterre, en Italie; elles
ont fait leurs preuves et ont rendu d'im-
menses services. En France, nous man-
quions complètement de créations de
ce genre, mais le ministre du com-
merce vient d'étudier un projet de loi
qui sera présenté aux Chambres, insti-
tuant le crédit populaire par les caisses
d'épargne.

L'introduction en France du crédit
populaire par les caisses d'épargne de-
mandera du temps et des efforts sou-
tenus, mais infiniment moins cependant
que si le crédit populaire devait se cons-
tituer de toutes pièces; que s'il fallait
lentement, péniblement, amasser les 
quelques centaines de millions que les
caisses d'épargne se trouvent en mesure
de lui offrir immédiatement.

Les principales lignes de ce projet
ont été arrêtées par le conseil des mi-
nistres ; aux termes des dispositions
admises, les caisses d'épargne qui en
feront la demande pourront être auto-
risées à faire des prêts à l'agriculture et
au commerce. Les fonds mis de cette
manière à la disposition du commerce
et de l'agriculture ne pourront dépasser
le cinquième du solde créditeur des
caisses d'épargne. Ces opérations de
prêt auront pour garantie le fonds de (
réserve institué par le ministre des fi-

nances.
Le succès de la nouvelle institution

dépend exclusivement de la manière
dont elle sera envisagée par les Associa-
tions populaires, appelées à en profiter
et par les Caisses d'épargne, auxquelles
va incomber une mission nouvelle. Elles
n'auront aucun danger à courir, car elles
fie devront jamais se départir du con-
trôle que tous les établissements de
crédit imposent aux emprunteurs.
 Si les Caisses d'épargne mettent à
la disposition de clients qui n'ont pas
accès aux Banques privées les fonds
disponibles, il est indispensable qu'elles
prennent leurs sûretés. La première de
toutes consiste, à notre avis, dans la
garantie solidaire des emprunteurs jus-
qu'à concurrence de la totalité de la
Somme prêtée. La solidarité n'est pas
très admise en France ; elle est, en gé-
néral, mal comprise et, dès lors, mal
vue des esprits peu éclairés. Or, c'est
là un préjugé contre lequel il faut réa-
gir, car la solidarité seule a fait le suc-
cès, la fortune rapide et la puissance
des Banques populaires allemandes.

La solidarité paraît donc être la base
essentielle des rapports à établir entre
les caisses d'épargne françaises et leurs
futurs emprunteurs. Et ce qui est vrai
pour les emprunteurs isolés, l'est égale-
ment pour les emprunteurs collectifs,
Syndicats professionnels, agricoles ou
autres, associations coopératives, socié-
tés de secours, etc. En soumettant les
*>ns et les autres au mêmes règles et en

établissant la solidarité ou des garan-
ties équivalentes, les Caisses d'épargne,
transformées en banques populaires, ne
courent aucun risque. Du reste, il n'y a
pour elles aucune obligation à faire des
prêts, c'est simplement une faculté que
la loi leur donne. Cette facilité accordée
aux Caisses d'épargne de pouvoir, sui-
vant les circonstances, prêter les som-
mes dont elles peuvent disposer, devra
être réglementée, pour ne pas laisser à
l'appréciation d'un directeur, si on peut
ou non, user des dispositions de loi nou-
velle.

Envisagée dans le principe même, il
est à croire que cette innovation rendra
au commerce et à l'agriculture de grands
services et permettra de réaliser de
grands progrès.

Importance des Mines de fer

Un élément important de la richesse d'une
nation est la possession de produits natu-
rels, tels que minerais, qui, donnant à l'in-
dustrie la matière première, permet à celle-

. ci de se développer, de satisfaire aux besoins
du pays et à ceux des pays étrangers.

L'industrie métallurgique occupe certai-
nement la place la plus importante parmi
les diverses industries des pays riches, et celle
du fer est la première entre toutes. Il en
résulte que dans un pays riche en minerai de
fer l'industrie pourra se développer consi-
dérablement, si elle peut mettre en rapport
cette richesse naturelle.

Il pourra se faire qu'un pays industriel
possédant peu de ces minerais, ait néan-
moins une industrie métallurgique dévelop-
pée, mais alors il devra abandonner une par-
tie de ses bénéfices au pays dont il est tribu-
taire pour la matière première.

Considérée à ce point de vue, la France,
où l'industrie métallurgique est très dévelop-
pée se trouve dans des conditions d'infériorité
avec plusieurs pays voisins; elle ne trouve
pas chez elle le minerai nécessaire à sa con-
sommation.

Les chiffres ci-dessous, extraits du Tableau
général du commerce de la France avec ses
colonies et les puissances étrangères, pendant
une année et publié par le Gouvernement
français, en sont une preuve irréfutable.

Le tonnage des minerais exportés en Alle-
magne, en Belgique, en Angleterre, aux
Etat-Unis et en d'autres pays s'élevait, en
1882, à 139,287 tonnes. Celui des minerais
importés d'Allemagne, de Belgique, de Rus-
sie, d'Angleterre, d'Espagne, d'Italie, de la
Suisse, de la Grèce et d'autres pays, s'élevait
dans la même année à 1,432,444 tonnes; ce
qui constitue une différence en faveur de l'im-
portation de 1,303,157 tonnes de minerais de

fer.
En plus des minerais de fer qui sont im-

portés en France, il y a encore les fontes,
les rails, les fers platinés, laminés, en tôles,
en barres, etc., qui, sous les diverses formes
qui les caractéri-ent, introduisent les fers
étrangers dans notre pays.

Ainsi pour les fontes, l'excédent des im-
portations sur les exportations est de
274,831 tonnes ; et pour les différents fers et
aciers cet excédent est de 161,636 tonnes.

En tenant compte de ces nouveaux nom-
bres, l'excédent général de l'importation sur
l'exportation est élevé de 1,739,824 tonnes.

C'est ce dernier chiffre qui constitue ce
qui manque à la France pour satisfaire elle-
même à sa consommation. Cependant, son
sol est riche en minerais de fer. Trouver
tout ou en partie ce manquant serait pour
elle un accroissement de richesse, puisqu'elle
pourrait alors se dispenser de demander à
l'étranger un produit dont elle a besoin et
qui deviendrait d'un prix beaucoup moins
élevé; les frais de transport se trouveront
diminués dans de notables proportions. Si
le minerai nouveau est riche, il pourra
encore, en dehors de la question de son
prix de revient, donner des produits meil-
leurs que ceux venant de l'étranger.

La découverte de mines f'.v fer d'une
grande teneur, dans les Alpes, est venue
récemment donner la certitude qu'on p >a-
vait trouver en France une grande partie
de ce qui lui m inque et lui est indispen-
sable pour satisfaire son industrie.

Pour que ces mines constituent réellement
une richesse nouvelle, il f.uu qu'elles
puissent être; exploitées dans le sens pra-
tique du mot, c'est-à-dire qu'elles puissent
amener sur les marchés les minerais ou
leurs transformations, à des prix défiant
toute concurrence étrangère et qui soient
pourtant suffisamment rémunérateurs pour
les exploitants.

Les mines de fer sont abondantes dans
nos Alpes et il suffirait d'une entente entre
les diverses usines métallurgiques pour
formerie capital nécessaire à une exploi-
tation fructueuse. La Compagnie du Creuzot
a su tirer des montagnes du Dauphinédes
produits excessivement riches, mais il reste
encore beaucoup d'autres gisements inex-
ploités qui pourraient alimenter en mine-
rais de fer les usines de notre r'gion.

Les Ressources industrielles et commerciales
DE LA COCHINCHINE

(Suite)

d) Les Chemins de fer et tr'a nways sont
appelés, eux aussi, à prendre une impor-
tante extension d'ici peu d'années. La seule
ligne existant (Saïgon-Mytho) sera, certaine-
ment prolongée jusqu'à Phnum-Penh, ce qui
quintuplera s'a longueur (75 kilom.). Le
tramway à vapeur qui relie Cholon à Saigon
(6 kilom.) est en pleine acti té, son trans-
port journalier, comme voyag airs, est consi-
dérable. Une nouvelle ligne de tramways à
vapeur, allant de Saigon à Gori ip (5 kilom.),
est projetée et soumise au vt-t du Conseil
Colonial. Les travaux en c >inmenceront
prochainement. Cette ligne pourra être dans
la suite prolongée sur Fayninh.

e) Les constructions métalliques de l'Etat,
ponts, bacs, appontements, etc.

f) La création des quais de Saigon sur une
longueur de 15 à 1,800 mètres. Un centaine
de mètres seulement est construite.

g) Les diverses créations qui auront lieu
au Cambodge, la paix faite et le pays pacifié

h) Question des eaux, obtenir et distribuer
l'eau potable à Saigon.

i) L' Extension de l'arsenal de la Marine.
Vingt hais y sont encore à construire, ainsi
que des quais. Puis la fourniture de mâture
et d'armature de navires.

j) Le développement du Port commercial,
comprenant l'établissement et la construc-
tion'de balises, feux, appontements, etc., etc.

k) Le dragage et le curage des canaux et
arroyos, les seules voies commerciales dans
l'ouest de la colonie.

I) L' exploitation rurale et forestière. L'in-
digo, le café, l'arec, l'industrie des essences
de bois et des huiles de coco, d'arachides;
la culture des arachides et des diverses
épices et denrées coloniales, poivre, va-
nille, etc.

5° Quels sont les capitaux nécessaires ? Les
premiers colons n'ont point apporté de ca-
pitaux, presque tous se sont fixés dans la
Colonie sortant du régiment. L'Administra-
tion les a facilités et encouragés.

Actuellement, ce ne peut être que comme
agent ou comme compagnie qu'il est possible
de traiter avec l'Administration et qu'il est
possible de mener à bien les grandes entre-
prisas.

La question de santé est aussi à consi-
dérer, c'est pourquoi une Société à plus de
chance de réussite qu'un seul particulier.

5° Quels sont les chiffres d'affaires pro-
bables ? Dans une maison tenue convenable-
ment le résultat à fin d'année doit être de
15 à 20 p. 100 des capitaux engagés.

7° Si un ingénieur muni de références
suffisantes se mettait à la desposition d'un
industriel de la Cochinchine, quels seraient
les avantages qu'on lui donnerait ? Frais de
voyages ? Déplacements ?

Aucune maison, pour les motifs énoncés
à l'art. 2, ne se chargera d'un ingénieur en
temps ordinaire. La seule qui en ait besoin,
la maison Hersent, recrute son personnel
en France.

Une Société ou Compagnie ayant l'entre-
prise de grands travaux recrutera toujours
son principal personnel dans la métropole!
La maison Eiffel, qui a établi les ponts de
fer du chemin de fer de Mytho, vient de
terminer ses travaux; son personnel est
donc licencié. Le siège de cette maison,
dont , la raison sociale est: Société des
travaux et ponts de fer, e4 à Paris, 80, rue

Taitbout.
Relativement aux renseignements à ob--

tenir sur les entreprises coloniales, le mieux
est de se tenir le plus possible au courant
des travaux projetés et de ceux en voie
d'exécution.

Quant aux frais de voyages, seule la
Compagnie des Messageries maritimes peut
accorder une diminution sur son Tarif. Le
voyage en l rc classe coûte à bord de ses
bateaux, aller et retour, 3,500 fr; en
2° classe, 2,500 fr; en 3e classe, 1,200 fr.

Le trans ort à bord des bâtimen s de
l'Etat et des navires anglais et bien meil-
leur marché.

8° Quels emplois sont abordables dans la
classe ouvrière pour les mécaniciens et les
forgerons ?

Par suite de la température élevée et de
l'accablante chaleur qui règne toute l'année
dans la colonie, l'Européen ne peut y tra-
vailler manuellement, l'industrie locale et
ladministration ne peuvent donc occuper
d'autres ouvriers blancs que des contre-
maîtres d'ateliers ou des surveillants de
travaux. La journée de ces agents varie de
2 à 3 piastres (la piastre étant décomptée à
4 fr. 20).

9° Une maison pour la construction mé-
canique gagne-t-elle de l'argent à Saigon?

Il y a quatre maisons qui, à Saigon, s'oc-
cupent de construction et suffisent large-
ment aux besoins de la colonie.

Ce sont les maisons Schrœder frères et
Gardés, Baud et Cic, Cornan et CM, David,
puis Araud (Messageries fluviales), pour
les réparations maritimes. Ces maisons
prospèrent et prennent de l'extension.

(A suivre).
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Nous lisons dans le Courrier de la
Lozère, la lettre suivante:

• Mende, 30 juin 1886

Monsieur le Directeur,
Voulez-vous me prêter le concours de

votre estimable journal pour émettre quel-
ques rafiexions au sujet de l'éclairage raté
des arènes de Nimes, ce qui a, paraît-il, été
la causse d'accidents et de désordres de
toutes sortes.

Il faut féliciter l'honorable maire de
Nimes, M. Maruéjol, d'avoir eu l'idée d'éclai-
rer les arènes à l'aide de gros foyers à arc.
Mais nous devons blâmer de toutes nos
forces l'entrepreneur de B >rdeaux, M. Si-
bille, qui a osé accepter, une pareille respon-
sabilité. Tous les Mendois ont à cœur
aujourd'hui de voir toujours réussir ces sor-
tes d'éclairage, par conséquent ils s'associe-
ront, j'en suis convaincu, à l'indignation
que j'éprouve à voir se rééditer les mêmes
erreurs. On n'a jamaiseu l'idée de demandes
à un entrepreneur de gaz, d'éclairer une fête
quelconque? Pourquoi veut-on toujours taire
des tours de force? J'ai sur ma table une
dizaine de lettres ou de dépèches, me deman-
dant d'éclairer des concours régionaux ,
des expositions, etc., je possède à l'avance,
une série de périphrases de toutes sortes
pour refuser le plus gracieusement possible,
mais enfin pour refuser. C'est ce qu'aurait .
dû faire l'entrepreneur bordelais. Les lam-
pes Jablochkoff étant toutes dépendantes
l'une de l'autre dans ces installations provi-
soires, il n'est pas étonnant que rien n'ait
fonctionné, et ont frémi à l'avance en son-
geant aux désordres qui auraient pu se pro-
duire encore plus graves. L'électricité est
un agent bien docile, mais il ne faut pas
abuser de cette docilité et ne faire des ins-
tallations que d'une façon bien définitive
comme on va le faire à Mende.

Veuillez agréez, etc. Ernest LAMY.



L'INDUSTRIEL DU RHONE

M. Lamy nous permettra de ne pas
partager son avis et de trouver qu'il n'y
a point de tour de force à faire pour
établir un éclairage, électrique soit pour
une fête, un concours ou une exposi-
tion ; il suffit simplement de connaître
son métier.

Nous ne sommes pas du tout surpris
que M. Lamy se déclare incompétent
et qu'il refuse les travaux, au-dessus de
ses forces, c'est la sagesse. (qu'«.rurait dû
avoir M. Sibilie !

La société d'éclairage électrique fait
continuellement des installations de ce
genre, soit à Paris,; sort, en province.;
et nous ne connaissons pas de cas de
non-réussite.

Le dimanche jour de la fête de Nî-
mes, Rive-de-Gier donnait également
une fête en faveur du sou des écoles ;
l'éclairage, qui était électrique, installé
par les soins de M. Arbel et de son
personnel, a été des mieux réussi; il se
composait de 6 régulateurs Gramme de
150 carcels chacun.

* La fête a été des plus animées et
nous nous joignons à la population
pour remercier notre sympathique maî-
tre de forges et tous les organisateurs
qui avaient si bien fait les choses.

Le 30 mai dernier, Bordeaux donnait
également une grande et belle fête sur
la magnifique place des Quinconces.
Le comité d'organisation avait chargé
M. Fayet, architecte et adjoint de la
ville, de s'occuper de la question difficile
de l'éclairage qu'il a confié à MM. Bu-
chin, Tricoche et Cie de Paris.

Cet éclairage était composé de 20
foyers Jablochkoff et 8 régulateurs
Gramme, ces derniers, placés au centre
devaient pouvoir être allumés ou éteints
séparément pour ne pas nuire aux effets
d'un joli feu d'artifice. Le tout a fonc-
tionné à la plus entière satisfaction du
public et des organisateurs de la fête.

Les 20 foyers Jablochkoff, montée
en 4 circuits, étaient alimentés par 2
machines Gramme auto-excitatrices qui
étaient commandées chacune par une
locomobile; les 8 régulateurs étaient
montés en dérivation afin de les rendre
indépendants, le courant leur était four-
ni par une machine auto-régulatrice
qui alimentait également quelques .lam-
pes à incandescence placées pour l'é-
clairage des machines.

Cette installation assez complexe a
été commencée le vendredi et était ter-
minée le dimanche soir.

Nous pensons que ces quelques ren-
seignements que nous transmettons au
Courrier de la Lozère, pourront être
utiles à ses lecteurs, qui n'auront plus
à s'indigner avec M. Lamy lorsqu'ils
verront faire de l'éclairage électrique
dans une fête. Il suffit, pour réussir, de
s'adresser à un électricien!

Métallurgie
Le mouvement de hausse sur les fers se

généralise dans toute la France. L'exemple
donné par le Nord, qui a pris l'initiative du
mouvement, a été suivi par tous les cen-

tres métallurgiques. La Loire restéeen arrière
vient participer au mouvement. Une entente
entre les principales usines et le gros com-
merce de Lyon est actuellement un fait ac-

compli. La hausse de 10 francs qu'annence
la maison Descours de Lyon est le résultat
d'un accord avec les forges du centre, de la
Loire et du Midi.

Malheureusement les fonderies marchent
de plus en plus à la baisse et restent en
dehors du mouvement. Les adjudications
qui ont lieu nous ménagent chaque jour des
surprises, en faisant des rabais extraor-
dinaires. Il serait réellement temps de faire
pour les fontes ce que l'on a fait pour les
fers, et une entente générale amènerait les
mêmes résultats, c'est-à-dire faciliterait une
reprise dans les prix qui sont beaucoup
trop bas. On considère la suppression du
trafic des acquits comme certaine et à brève
échéance. Le ministère a fait procéder à
une étude approfondie de la question, a
fait ouvrir une enquête contradictoire, il a
demandé, à ce sujet, un rapport au Comité
consultatif des Arts et Manufactures. Les
conclusions de ce rapport sont favorables
à l'admission temporaire des fontes, et le
Comité a émis l'avis qu'il y avait lieu d'ap-
pliquer aux fontes les conditions qui régis-
sent l'importation des fers et des aciers; en
un mot, il s'est prononcé pour le convoyage
de ces produits de la frontière à l'usine de
dénaturation.

Ces admissions temporaires, qui intéres-

sent beaucoup les usines de l'Est et du Nord-
Est, sont eertainement moins appréciées par
celles du centre et du midi qui n'y trouvent
pas les mêmes avantages.

Les grands travaux qu'on attend avec \m-x
patience subissent des retards qui arrêtent,
un peu les affaires;, ainsi le,, Métropolitain.
qu'on espéraii-voir entreprendre cette année,,
est encore vivement, discuté. Op. ne sait quel,
tracé adopter et, avec toutes les. modifications
qu'on apporte chaque jour aux plans, il.
sera bien difficile d'arriver à. une entente^
jpour l'ensemble du, projet.

Cependant malgré tous ces retards et ces
difficultés on espère arriver à une solution
que tous le monde attend impatiemment..

CIML DE PANAMA
La commission de la Chambre poursuit

son travail avec activité, et il n'est pas dou-
teux que s'inspirant des intérêts considéra-
bles qui sont engagés dans cette gigantesque
entreprise, elle ne. prenne une résolution
favorable à la Compagnie.

La Compagnie universelle de l'isthme de
Panama compte 370,000 actionnaires et
obligataires français qui détiennent les neuf
dixièmes des titres.

Les deux tiers des travaux à accomplir
dans l'isthme sont confiés à des entrepre-
neurs français qui ont obtenu les meilleures
parties, de telle sorte qu'ils toucheront en-
viron les trois quarts du prix à payer.

L'industrie française — fournisseurs de
toutes sortes — livre chaque mois à la Com-
pagnie pour près dé 3,000,000 de matériel,
soit les quatre cinquièmes environ de 'ce
qu'elle emploie,

Si l'on considère que la somme dépensée à
l'heure actuelle s'élève à 589,000 fr., on se
rend compte du krach qu'éprouverait la
France si L'entreprise passait à vil prix à
des syndicats anglais et américains.

D'autre part, le percement de l'isthme de
Panama aura une importance aussi politique
que commerciale. Il ouvrira une nouvelle
voie vers l'Extrême-Orient si des complica-
tions venaient à surgir dans la Méditerra-
née, et si le canal de Suez était interdit à
nos vaisseaux de guerre.

Aussi croyons-nous fermement que la
Chambre n'hésitera pas à seconder les ef-
forts de la Compagnie de Panama pour me-
ner à bien son entreprise grandiose.

Voici le résumé des observations présen-
tées à la commission par M. le ministre des
affaires étrangères :

M. de Freycinet a déclaré que, puisque
le gouvernement avait déposé le projet de
loi autorisant la Compagnie à émettre des
obligations à lots, il avait le devoir de le
défendre à la tribune; Use bornera, d'ail-
leurs, à commenter l'exposé des motifs du
projet sans engager autrement sa. respon-
sabilité, il veut bien autoriser la Compagnie
à émettre l'emprunt de 600 millions, mais
il n'entend pas patronner l'entreprise ni
donner en aucune manière la garantie du
gouvernement.

Le président du conseil ne s'est d'ailleurs
pas préoccupé de la question de savoir si
trois ans et 600 millions suffiront pour
achever le canal; il a voulu seulement faci-
liter une entreprise où sont engagés tant
de capitaux français. Tous refus du gou-
vernement aurait été interprété comme, un
préjugé défavorable aux projets et aurait
porté atteinte au crédit de la Compagnie.

L'entreprise est française par le nom de
son promoteur, par le siège de la Compa-
gnie, par la nature des capitaux engagés;
son échec jetterait un certain discrédit sur
l'influence française. L'œuvre abandonnée
par la France serait certainement reprise
par l'étranger; il y a donc intérêt à ce
qu'elle réussisse actuellement.
' Aucune équivoque n'est d'ailleurs possible.
Le gouvernement déclarera nettement à la
tribune qu'il ne veut pas cautionner l'en-
treprise. « D'ailleurs, a ajouté M. de Freyci-
net, si l'intervention du gouvernement avait
pour. effet de créer un préjug v favorable à
l'entreprise, j'aimerais mieux prendre cette
responsabilité que celle d'un refus.

La Commission a entendu M. de Lesseps.
M. Germain Casse lui a demandé à

quelle raison dominante obéissait la Com-
pagnie en sollicitant, par dérogation à la
ioi, l'autorisation d'émettre des valeurs à
lots.

M. Ferdinand de Lesseps a répondu qu'il
n'avait rien à ajouter aux termes de la
lettre qu'il a adressée au gouvernement. Le
mobile qui l'a dirigé a été surtout de s'a-
dresser à la petite épargne.

M. Charles de Lesseps a dit que l'emprunt,
avec dos obligations à lots, sera moins oné-
reux que s'il était direct, parceque, quand
les entrepreneurs verront qu'une grosse
somme est souscrite, ils auront plus de sé-
curité et partan plus de zèle. De plus en
s'adressant à la petite épargne on réalise
l'emprunt avec moins de frais que si l'on
recourait à des banquets.

M. Châles de Lesseps a la conviction
que la somme de 600 millions suffira pour
ouvrir le canal, puisque les revenus et les
bénéfices de l'œuvre serviront pour effectuer
les améliorations dont le besoin se fera sen-
tir. C'est ainsi que les choses se sont passées
pour le Suez.

En ce qui touche le mode de construction,

M. Ch. de Lesseps a étudié tous les systèmes
proposés, et sans prétendre que le canal a
niveau soit impeccable, il le préfère a tous
;les poidts de xue et d.t.qu.l est moins

' En résumé, a conclu M. Ch de Lesseps
il ressort de toutes les, dispositions .que le

canal peut être fait avec une dépense de 600
millions et en trois ans; mais chacun pré-
tend que ce résultat hfest réalisable qu avec
le système de son choix. C'est ainsi que M.
Rousseau se prononce pour le canal a
écluses,, ainsi que M,sBoyer. dans son rap-
port ou il à Consignés ses observations, pré-
conise un canal latéral aérien tournant la
Cnlédébra avec ascenseur ; ainsi que M. Jac-
quet préfère le canal à écluses mais avec

points de partage.
. M.. Charles de Lesseps a donné, en outre,
en ce qui concerne la partie financière de
l'entreprise des explications qui ont paru

satisfaire la commission.
Il est à souhaiter que nos gouvernants

bien éclairés sur cette entreprise n hésite-
ront pas à donner' pleine et entière adhésion
au projet soumis par le gouvernement et
que nous verrons, à l'époque fixée par MM.
de Lesseps, nos navires sillonner le cana
que les ennemis de notri génie national

auront tant décrié.

m mmm ÉQUITABLE
Ce téléphone, dû à MM. Rose et Rein,

électriciens à Saint-Louis (Etats-Unis), est
fort bien conçu et parfaitement exécuté. Il
établit une surtaxe proportionnelle à l'usage
qu'on en fait, de telle sorte que celui qui se
sert une fois par jour de son téléphone paie
dix fois moins que celui qui l'emploie dix

fois.
Cette mesure, fort équitable, est inappli-

cable partout ailleurs où tout abonnement

comporte un prix fixe.
L'abonné qui veut obtenir une communi-

cation dépose une pièce de vingt-cinq cen-
times (cinq cents) en nickel dans une sorte
de tirelire placée au-dessus du transmetteur
et enlève le téléphone de son crochet.

Par ce fait seul, l'appel est envoyé auto-
matiquement au bureau central, de sorte
qu'on n'a pas besoin de sonner.

La pièce de monnaie se trouve alors sous
le contrôle de l'employé de l'administration.
Si ce fonctionnaire ne peut donner la com-
munication demandée, il fait glisser la pièce
sur un plateau incliné qui la restitue à l'a-
bonn- si celui-ci appuie sur le bouton d'ap-
pel. Si, au contraire, la conversation a lieu,
la remise, en place du téléphone amène la
chute de la pièce dans une boîte inférieure,
où elle se trouve à la disposition de l'admi-
nistration, et en même temps la communi-
cation se trouve automatiquement interrom-

pue.
Ces précautions sont prises pour empêcher

toute fraude. Les dimensions de la fente et
la résistance du ressort-moteur sont telles
que la pièce de cinq cents peut seule donner
la communication.

L'Exposition nationale de Berlin

La loi relative à l'Exposition universelle
de 1889 vient de paraître au Journal officiel.
On pourra donc commencer au plus tôt les
travaux d'installation qui ne nécessiteront
pas moins de deux années avant d'être ter-
minés, c'est-à-dire qu'en y apportant beau-
coup d'activité, tout sera fini pour la date
fixée.

On ne peut savoir ce que sera cette grande
exposition française. Mais ce que l'on peut
constater, c'est que son effet commence à
se faire sentir dans les pays qui avaient
annoncé des expositions avant cette époque.

Déjà, en effet, on considère comme cer-
tain l'échec de l'Exoosition nationale de
Berlin, annoncée pour 1.888. Dès le début,
on avait eu de forts, doutes sur sa réussite,
et, cependant l'on supposait que tous les
crédits demandés seraient votés par le Con-
seil fédéral.

Aujourd'hui, à moins d'une très forte
pression d'en haut, sur laquelle il n'y a
guère à compter dans l'état d'embarras des
finances prussiennes, l'entreprise est expo-
sée à un échec d'autant plus probable que
la haute industrie paraît vouloir s'en dé-
sintéresser.

Ce sont les plus riches métallurgistes
qui ont surtout pesé sur le Conseil fédéral
pour lui faire rejeter les allocations, en
s'appuyant sur le mauvais état des affaires.

Il y a donc beaucoup de gêne en Allema-
gne comme en France, et c'est encore chez
nous que les autres nations viendront de
préférence pour faire apprécier leurs pro-
duits.

Berlin n'est pas une ville que les étrangers
aiment à visiter. Cette immense caserne est
trop peu attrayante pour que les industriels
qui-savent que pour attirer les visiteurs, il
faut aussi leur ménager les distractions
nécessaires après une journée d'étude et de
travail. Paris capitale de l'Europe a toujours
eu le privilège des expositions universelles
et celle de 1889, sera certainement plus
a ttrayante que les précédentes. L'Industrie
a marché à grands pas depuis 1878, de
nouvelles machines sont venues remplacer

les anciens systèmes et le progrès réalisa
pendant ces douze années est considérable

L'électricité qui est l'objet d-'études inces *
santés, aura une large part, l'on pourra éttf
dier, "les nombreuses applications qui S0J?
faites sur le monde entier.

Les Allemands ont essayé d'empêcher cettft
grande exposition, ils espéraient en devan!

çant d'une année leur exposition nationale""
arrêter les industriels qui auraient en l'j n'

tention de venir à Paris Us commencent
à s'âppercevoir qu'il se sont trompés et q U6
nous, soin mes assurés de laréussite. .

LES TÉLÉPHONES
Il est intéressant d'examiner les avanta,

ges de la nouvelle combinaison téléphona
que :

M. Granet, dans la nouvelle .organisation
qu'il soumet aux Chambres, a cherché a
donner à toute la France le bénéfice de
cette grande découverte.

Tout d'abord, il a voulu relier toutes leJ
communes entre elles et avec le chef-lieu _

La société fermière qui exploitera les ré-
seaux téléphoniques, sous la surveillance
et le contrôle de l'Etat, sera tenue de fou r„
nir gratuitement un appareil téléphonique

,à. toutes les communes de France non dotées
'dé bureau télégraphique.

De cette façon, on peut dire que, très fa-
cilement, toutes les communes seront reliées
au chef-lieu par le télégraphe — et lès dé-
pêches, qui aujourd'hui sont portées par des
piétons à plusieurs kilomètres, arriveront
directement à la commune du titulaire
transmises par le téléphone.

Dans les grandes villes, 'les bureaux télé-
phoniques restant ouverts toute la nuit péri,
mettront de transmettre facilement les déf-
pêches au bureau central, qui seul, la nuit
reste ouvert jusqu'ici. A Paris, par exemple
seul le bureau de la Bourse reste ouvert. j{
la faveur de cette organisation, il y aura des
bureaux dans tous les quartiers de Paris.

Quant aux abonnés du téléphone, i| s
vont immédiatement réaliser un gros avan-
tagé, Le prix de l'abonnement à Paris tom-
bera de 600 à 400 francs, et de 400 francs
à 303 dans les départements.

Mais celui qui a le plus d'avantages dans
cette combinaison, c'est l'Etat..

Non seulement, il ne prend dans le projet
de M. Granet aucune responsabilité finan-
cière, mais toutes les dépenses seront s uni
portées par une société privée qui ne sera
même pas propriétaire des réseaux télépho-
niques, puisque cette propriété revient à
l'Etat.

L'Etat ne peut même avoir que des béné-
fices dans cette combinaison. Si la société
fermière réalise un bénéfice supérieure
6 %> l'Etat, entrera en partage du surplus
dans la proportion de 15 °/0.

Lorsque le capital-actions aura été com-
plètement employé, l'Etat pourra obliger la
société à se créer de nouvelles ressources,
pour la continuation de l'installation des
réseaux téléphoniques, par des émi-sions
d'obligations.

Enfin, la société fermière s'engage à rem-
bourser à l'Etat les dépenses faites par lui
pour l'installation des réseaux qu'il exploite
et à racheter au profit de l'Etat les réseaux
de la Société générale des téléphones, aux
conditions du cahier des charges actuelle-
ment en vigueur.

Le projet de M. Granet, dans ces condH
tions, rencontrera certainement l'approba-
tion du Parlement, et il est désirable qu'il
soit appliqué bientôt.

Exposition industrielle à Stockholm;
En 188©

Une exposition de moteurs et de machines-outils,
ainsi que d'outils et de modèles pour la petite in-
dustrie et les métiers, aura lieu à Stockohn, du
12 juillet au 12 septembre prochain.

Elle comprendra les quatre groupes suivants:
1° Moteurs pour la petite industrie ;
2° Machines-outils pour bois, pierre et métal,",
3° Machines pour le travail des tissus, des cuirs*

et peaux, du papier, etc., ; machines auxiliaires et
appareils, outils et instruments en usage dans la
petite industrie ;

4» Machines et appareils de petites dimensions
pour la produetio net l'application de l'électricité.

Les demandes d'admission, qui primitivement
devaient être envoyées avant le 12 juin, seront ac-
ceptées jusqu'au 12 juillet, en tant que l'espxce,
mis à la disposition du comité d'exécution le per«
mettra. Elles devront porter l'adresse suivante :

UtstaUniagskomiterade, Stockholm, Handtvcrksfore-
mingcns hus.

Le transport, aller et retour, des objets destin»
à ce concours sera gratuit sur les chemins de fer
de l'Etat, en s„ède.

Les intéressés pourront prendre connaissance
du programme de cntte exposition au ministère
du commerce, et de l'industrie (direction du com-
merce extérieur, 3e bureau), boulevard Saint-Ger-
main, 244.

Informations I
I/Exposition universelle de 1889,„

M. Lockroy, ministre du commerce et de
l'industrie, a résolu de faire étudier un pror
jet définitif de l'Exposition universelle par
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MM. Dutert et Formigé, avec la collabora-

tion'de M. Eiffel pour la partie métallique.

Le projet d'un deuxième concours entre

les lauréats est définitivement abandonné.

L.a Protection «lu Commerce

français

On sait que le ministre des travaux pu-

blics a demandé aux grandes Compagnies

de chemins de fer la réduction de 50 % sur

les prix du parcours au bénéfice des per-

sonnes des départements qui désirent assis-

ter au Congrès des industriels qui se tien-

dra les 10, 12 et 13 juillet, au Palais du

'Trocadéro.

Les Compagnies des chemins de fer du

Nord, de l'Ouest, d'Orléans, se sont empres-

sées d'accéder à la demande de M. Baïhaut,

et nul doute, que les autres Compagnies

n'apportent également leur concours à

l'œuvre nationale du Congrès, qui est d'ores

• et déjà assuré d'un éclatant succès, vu le

grand nombre d'inscriptions . et. les nom-

breux dépôts de vœux et projets émanant

des chambres de commerce, chambres syn-

dicales, associations, etc.

L'Exportation de Lyon

Le compte rendu des exportations du dis-

trict consulaire des Etats-Unis à Lyon,

pour le mois de juin dernier, donne un chif-

fre de 3 millions 120,000 francs, qui est un

peu supérieur à celui du mois de mai.

Ce sont toujours les soieries qui consti-

tuent le partie la plus importante de nos

exportations.

Pendant le deuxième trimestre de 1886,

nos envois aux Etats-Unis se sont élevés à

la somme de 9 millions 300,000 francs, tan-

dis que pendant le deuxième trimestre de,

1885 ils n'avaient atteint que 7 millions

900,000 francs.
; ' Pendant le premier semestre 1886, nos

-envois se sont élevés à la somme da 23 mil-

lions contre 18 millions seulement en 1.885.

Comme on peut le constater, l'augmenta-

tion a été assez sensible.

Chambre syndicale des Hôteliers,

Cafetiers et Restaurateurs de la

-ville de Lyon.

Dans son assemblée générale du 30 juin

dernier, la Chambre syndicale a constitué

son bureau de la manière suivante :

Président : M. Alexis Corompt.

' Vice-Président : M. Coulon.

Trésorier : M. Revol.

Secrétaire : M. Lambert.

Archiviste : M. Vidal.

Assesseurs : M. Simon et Isler.

M. Alexis Corompt a été désigné comme

•délégué de la Chambre syndicale à l'union

des Chambres syndicales lyonnaises.

Toutes communications, lettres, etc., doi-

vent être adressées au Président, brasserie

Corompt, 41, cours Gambetta.

Ii'l'lmjti'iint du Panama

A cinq heures du soir, la'Commission
de Panama s'est réunie sous la prési-
dence de M. G. Casse, pour recevoir
communication de la lettre suivante, de
M. Ferdinand de Lesseps :

Monsieur le député,

En réponse à la lettre que vous avez bien

voulu m'adresser ce matin, j'ai l'honneur de

vous informer que le projet de loi présenté

par le président du Conseil, ne pouvant être

discuté avant la fin de la présente session,

.j'ai prié M. de Freycinet de retirer le projet.

Je me réserve de m'adresser directement,

pour l'émission des obligations de Panama,

aux 400,000 petits souscripteurs de mes deux

grandes entreprises.

Veuillez agréer l'assurance de ma haute

considération.

FERDINAND DE LESSEPS.

Après -la lecture de cette lettre, la
Commission, considérant que son man-
dat avait pris fin, s'est définitivement
'dissoute.

CHM1QUE PltOCIÈM

Paris, le 7 juillet 1880.

Voici les derniers cours cotés à la bourse de ce
jour : 3 <•/„ 83 fr. 07, 4 1,2 »/« 110 fr. 70. Exté-
rieure 5 %, 60 13/16. Turc, 14,77. Banque otto-
mane, 514. Egyptien 6 %, 273,12.

Foncier, 13,66. Italien 99,60.
Les actions de la Société générale sont fermes à

456.25. Le dividende de l'année courante sera s-pé-
rieur à celui de 1885, si comme on peut l'espérer,
les affaires restent bonnes pour la Société.

Les chemins de frr sont fermes.
La hausse des obligations a continué et, comme

d'habitude, lescoupons ont étépresqueentièrement
regagnés, l'amélioration est surtout sensible sur les
obligations des compagnies algériennes qui étaient
trop au-dessous des titres similaires des Compa-
gnies françaises.

Les affaires sont en général assez ternes.

ISOritttlK 1»E LYOW

Calme complet, affaires nulles.
3 %>, 83,05. Nouveau, « « . 4 1/2 «/„, 110,70.

Italien, 99,50. Espagnol, 60,75. Hongrie, 84,30

Egyptienne, 362,50. Russe, « «
Valeurs de Crédit : Crédit lyonnais, 520,25. Ban-

que ottomane, 513,12. Banque I.-R.-P. autrichien-
ne, 452,50

Chemins de fer : P.-L.-M., 1.201. Nord, « « « «
Orléans, « « « Midi, « « « Lombards, 232. Au-
trichiens, 455,62. Nord-Espagne, 325,62. Sara-
gosse 316,25.

Canaux: Suez, 2,031,25. Panama, 418,75.
Fonderies ; Terrenoire, « « Creuzot, 830. Pont-

Evêque, « « Aciéries de la marine, 385. Fran-
che Comté, « Aciéries de St-Etienne, « « Com-
mentry-Fourehambault, « « « Firminy, « «.

Mines : Loire, « « Montrambert, « '« Saint-
Etienne, 262,50. Rive-de-Gier, 19. Roche-Molière et
Firminy, « «. '

Diverses : Bateaux-Omnibus, 715. Omnibus
et tramways de Lyon, 762,50. Rue de Lyon, 1,200.

Valeurs en Banque : Trifail, 120. Alpines, 59 et60.
Lots turcs, 35. Kursaal de Genève, 200. Obi.
Trifail, « «. Obi. Barcelone direct, 279.

TABLEAU
DES ADJUDICATIONS DE TRAVAUX

Préfecture. — Mercredi 21 juillet 1886, 2 h.
Adjudication au rabais en un seul lot des truvaux con-

cernant la transformation de locaux affectés au dé-
pot de la prison de Roanne.
Palais de Justice de Lyon. — Travaux se mon-

tant à la somme de 10,538 fr. 81 c. Caut., 500 fr.
Les devis- et cahier des charges sont déposés à la

Préfecture (bureau des travaux publics).

Mairie de Lyon. — Jeudi 22 juillet, 2 h.
Adjudication des travaux à exécuter pour l'installation

des eaux et du gaz dans le groupe scolaire de la
route d'Heyrieux.
Mont., 17,026 fr. 20.
Les devis et cahiers des charge* relatifs aux dits

. travaux sont dsposés à l'Hôtel-de-Ville (Bureau
des Travaux de la Ville).

Bureau de bienfaisance de Lyon. — Lundi, 26
juillet, à 1 heure.

Fourniture de linge, bonneterie, vêtements, couvertu-
res et chaussures, nécessaires au service des indigents
assistés en 1886.
Renseignements au secrétariat du bureau, rue

Royale, 17.

Préfecture. — Mercredi, 28 juillet 1886.
Construction d'un quai à la Mnlatière.

Terrassements 32.443 70
Maçonnerie 140.026 23
Pavage 33.8à0 60

Total...... 206.290 53
Sommme à valoir pour travaux im-

prévus , 33.709 47

Total général 240.000 »
Cautionnement provisoire, 4,000 fr.
Cautiounement définitif, 7,000 fr.
Renseignements dans les bureaux de la Préfec-

ture, (2e division). Dans les bureaux de M. Clarard,
ingénieur ordinaire à Lyon, quai Fulchiron, 23.

Aiw

Mairie de Corbonod. — Dimanche 18 juillet
à 3 heures.

Parachèvement et empiei rement du chemin de monta-
gne n» 3 bis.
Mont, 7,488 fr. Caut., le 20'.
Renseignements à la mairie.

Mairie de Chalamont. — Dimanche 18 juillet
Réparation du lavoir.

Mont., 1,963 fr. 39 c. Caut. 100 fr.
Renseignements à la mairie.

HBoUCHES-BSU-iSSsiONœ

Préfecture. — Lundi 12 juillet,, à 2 h. 1/2
Port de Marseille

Voies ferrées à établir sur les quais et môles du bassin
de la gare maritime et du bassin national. — Tra-
verses, tasseaux et bois spéciaux en chêne.
1» 20,300 traverses en chêne..
2° 27,500 tasseaux en chêne.
3° 330 mètres cubes de bois spéciaux en chêne.
Tous les bois seront de provenance française.
Les matières destinées à la construction des

voies ferrées des quais de rive, des môles et des
traverses du bassin de la gare maritime et du
bassin national, seront affranchies de tous droits
d'octroi à Marseille.

Renseignements : 1° Dans les bureaux de la
préfecture (2e division).

Mairie de Grandfontaine. — Dimanche 18 juillet
à 3 heures.

Travaux aux maisons d'école
Mont., 1,875 fr.
Renseignements à la mairie.

BROME

Préfecture. — Mercredi 21 juillet, à 2 h.
Route nationale n° 93.

Substitution d'un tablier métallique au tablier
en bois du pont de Barnavette.

Terrassements, 251 fr. 97.
Chaussées. 535 fr. 92.
Ouvrages d'art, 11,248 fr. 42.
A valoir, 1,963 fr. 69. Total, 14,000 fr.

HÉRAULT

Sous-préfecture de Lodève. — Lundi 12 juillet
à 2 heures.

Chemin vicinal d'intérêt commun n° 52
Saint-Félix-de-1'Héras. — Rectification. —

Mont., 5,475 fr. 56. Caut., 180. fr.
Renseignements à la sous-préfecture.

Hospices civils de, Montpellier, 17 juillet. —
A l'Hôpital général.

3, 100 kilogs larrons de diverses quittés.

Mairie de Palavas. — Dimanche 25 juillet, 2 h.
Agrandissement du cimetière communal.

Mont., 2,000 fr.
Renseignements à la Mairie.

Mairie de Claret. — Dimanche 25 juillet, à 9 h.
Travaux complémentaires pour l'alimentation d'eau

potable.
Mont., 3,314 fr. 94. Caut., 200 fr.

Mairie de Saint-Jean-de-Védas. — Dimanche
25 juillet.

Agrandiseémcnt du cimetière
Mont., 4,U00 fr.

Renseignements à la mairie.

Mairie de Palavas. — Dimanche 25 juillet, 2 h.
Agrandissement du cimetière communal.

Mont., 2,000.
Renseignements à la mairie.

Mairie de St-Bauzillo-de-Montmel. — Dimanche
1er août, à 5 h.

Construction d'un temple protestant.
Mont., 2,800. Caut., 140.
Renseignements à la mairie.

ISÈRE

Asile public d'aliénés de Saint-Rober. — Jeudi
15 juillet, une heure.

200,000 kilogrammes d'anthracite.
120 stères de bois de chauffage et en bûches.
3,000 fagots dits marocains, nécessaires au ser-

vice de l'asile départemental en 1886-87.
Renseignements dans les bureaux de l'économat

ou dans les bureaux de la préfecture, troisième
division, à Grenoble.

Mairie de Saint-Théoffrey. — Dimanche 18 juillet
1 1 heures.

Construction de deux maison d'ééole mixtes aux ha—
ineaux du l'etit-Chat et des Théneatix.

Mont., 25,410 fr.
Renseignements à la mairie.

Ma rie de Saint-Mareellin. — Dimanche 25 juillet,
à 11 heures.

Caplage et amenée .iux nouvelles sources poar l'ali-
mentation de la ville de Suint-Marceltin.

Moui., 101.997. A val., 11,255 fr.
Caut., 5,000 fr.
Le certficat de capacité sera visé huit jours

avant l'adjudication par M. le Maire de Saint-Mar-
cellin.

Renseignements à la mairie.

JURA

Mairie de Salins. — Lundi 12 juillet, à 1 h.
Construction d'un canal couvert à la promenade des

Cordeliers
Mont., 1,319 fr.
Renseignements à la mairie.

Préfecture. — Jeudi 15 juillet, à 2 heures.
Chemin de fer de Lons-le-Saunier à Champagnole.
Construction des viaducs de l'Ermitage et de Vcrtancul

et réfection et élargissement de la station de Con-
licge.

Viaducs de l'Ermitage et de Vertancul, 150,429 f.
69 c.

A val., 29,570 31. — Total,' 180,000.
Réfection et élargissement de la station de Con-

liège, 108,649 15. ...,-.
A val., 21,350 85. — Total, 130,000.
Total général, 310,000.
Caut prov., 3,000. — Déf„ 9,000.
Le certificat de capacité sera visé par M. Moron,

ingénieur en chef des ponts et chaussées, rue du
Puits-Salé, 4, à Lons-le-Saunier, huit jours au
moins avant l'adjudication.

Renseignements : 1° Dans les bureaux de la
préfecture (2e division); 2° dans les bureaux de
M. Canat, ingénieur ordinaire, avenue Gambetta,
à Lons-le-Saunier.

Préfecture. — Jeudi 15 juillet, à 2 h.
Chemins vicinaux.

1e 'lot. — Chemins de grande communication
n» 31 et d'intérêt commun n° 26. — Rectification
aux abords de Rans. Mont , 4,200 fr. Caut., 130 fr.

2e lot. — Condes et Chancia. — Chemins vici-
naux ordinaires n° 6 et n° 5 — Pont en maçon-
nerie sur la rivière d'Ain, à Lantenne, et établis-
sement de chemins aux abords.

Pont en maçonnerie, 61,000 fr.
Rampes d'accès, côté de Condes, 2,300 fr.
Rampes d'accès, côté de Chancio, 4,720 fr.
Total, 68,020. Caut., 2,070 fr.
3e lot. — Chemin vicinal ordinaire n° 2. — En-

lèvement d'éboulements et empierrement entre
St-Jean-d'Etreux et Cessia.

Mont., 7,000 fr.Caut., 225 fr.
Renseignements à la préfecture (2e division).

Sous-préfecture de Poligny. — Lundi 26 juillet,
à 3 h.

Chemins vicinaux ordinaires.
In- i 0 (;_ — Chalomes. — Chemin n° 2. — Recti-

fication. — Mont., 11,000. Caut., 342.
2c i 0t. — Aresches. — Chemin n° 4. — Rectifi-

cation de la rampe du Champ-Borne. — Mont.,

5,200. Cant., 161.
3e lot. — Foncine-le-Haut. — Chemin n° 5. —

Ouverture partielle. — Mont., 3,000. Caut., 133.
i« lot. — Montcaalin. — Chemin n° 8. — Recti-

fication. — Mont., 2,500. Caut., 114.

Mairie do Champagnole. — Date non encore fixée.

Réparations à l'Hôtel-dc-Villc.

1" lot. 1,017 fr. 09 c.
2" lot, 907 fr. 11 c. Caut, le 20e.
Renseignements à la mairie.

LOIRE

Sous-préfecture de Montbrison. — Lundi 12 juil-
let, à 2 heures.

Assainissement de la rive droite du basssin de la Loire.
Terrassements, gazonnements et transports,

24,255 fr. 76.
Empierrements et pavages, 422 fr. 68.
Maçonneries à pierres sèches ou à mortier, y

compris les enrochements et les perrées, 18,257 fr.

59 c.
Ouvrages en bois de fer, 357 fr. 90 c.
Mont.. 42,293 fr. 93 c. A val., 4,206 fr. 07.
Caut. 1,500 fr.
Renseignement : 1° Dans les bureaux de la sous-

préfecture, à Montbrison :
2» Dans les bureaux de M. Mondet, ingénieur

ordinaire, Cloître-Notre-Dame, 14 à Montbrison.

SAOSE-ET- LOIRE

Hospice de Montcenis. — Dimanche 25 juillet, 1 h.
Construction d'une maison d'hébergeage au domaine

de l'hospice de Montcenis, commune d'Uchon.
Mont, 5,521 fr. 48 c.
Renseignements à la Marie.

SAVOIE

Préfecture. — Samedi 17 juillet, à 1 h. 1/2.
Appropriation et réparations à l'école normale ac-

tuelle d'instituteurs pour l'installation de l'école
normale d'institutrices, à Albertville.
1» Travaux à adjuger. Mont., 41,088 fr. 05.

A val., 6,531 fr. — Honoraires de l'architecte,
2,380 fr, 95. — Total, 50,000 fr

2e Travaux réservés devant faire l'objet de mar-
chés ultérieurs

Fournitures diverseset mobilier. Mont. ,9,523,80.
— Honoraires de l'architecte, 476 fr. 20 To-
tal, 60,000 fr. Caut., 2,100 fr.

Renseignements à la préfecture (2° division) et
au bureau de T'architecte départemental.

Sous-préfecture d'Albertville. — Jeudi 22 juillet
à 10 heures.

Chemins vicinaux ordinaires.
1er lot. — Mercury-Gemilly. — Chemin n° 4. —

Redressement sur 457 mètres. Mont., 2,800 fr.
2e lot. — Allondaz. — Chemin n» 1. — Redres-

sement sur 139 m. Mont., 2,000 fr.
3° lot. — Marthod. — Chemin n» 3. — Redres-

sement sur 265 m. Mont., 8,000 fr.
4e lot. — Marthod. — Chemin n» 4. — Elargisse-

ment et redressement sur 1,282 m. Mont.. 4,500 fr.
5e lot. — Rognaix. — Chemin n° 1. — Rectifi-

cation sur 265 m. Mont., 1,265 fr.
6e lot. — Cléry. — N» 3. — Rectification comme

voie muletière sur 1,924 m. 80 c5 Mont., 7,500 fr.
Renseignements à la sous-préfecture.

Préfecture. — Samedi 24juillet, 3 h.
Chemins vicinanx.

1er lot. — Bessans. — Chemin de grande com-
munication n° 16. — Elargissement et redresse-
ment sur 1,837 m. Mont. 11,423 fr. 60 c. A val.,
576 fr. 40 c. Tôt, 12,000 fr. Caut., 400 fr.

2° lot. — Lépin. — Chemin d'intérêt commun.
n°39. — Elargissement et redressement sur633 m.
Mont., 2,469fr.58c. A val., 330 fr. 42. Total 2,800 fr.
Caut. 100 fr.

Chemins vicinaux ordinaires
3° lot. — Le Bourget-en-Huile. — Chemin n° 1,

Rectification sur 665 mètres. Mont. 2,519 fr.' 46 c.
A val., 280 fr. 54 c. Total, 2,800 fr. Caut. 95 fr.

4° lot. — Pont-Beauvoisin. — Chemin n" 1. —
Elargissement de la traversée de la Bouverie. —
Chemin n° 5. — Rectification entre l'origine et la
fin, sur 197 m. Mont. 5,557 fr. 53 c. A val., 642 fr.
47 c, Total, 6,200 fr. Caut,, 210 fr.

,5e lot. — Saint-Beron. — Chemin n» 6. — Rec-
tification entre l'origine et la fin sur 2,314 m. —
Mont!, 7,127 fr. 96 c. A val., 872 fr. 04 c. Total,
8,000 fr.Caut., 270. ' ' ' •'

6e lot. —, Albens et Ansigny. — Elargissement
et redressement sur 544 m. Mont. 4,240 fr. 07 c.
A val. 359 fr. 93. Total, 4,600 fr. Caut., 150 fr..

7e lot. — Cessens. — Chemin ti° 1. — Elargisse-
ment sur 1,193 m. Mont., 6,186 fr. 81 c. — Aval.,
413 fr. 19 c. Total, 6,600 fr. Caut., 220 fr.

8° lot. — Avressieux. - Chemin n° 4. — Recti-
fication sur 1,252 m. Mont., 5,021 fr. 92 c. A val.,
478 fr. 03 c. Total 5,500 Caut,. 190 fr.

9° lot. — Avressieux. — Chemin n° 5. — Recti-
fication sur 713 m. Mont., 1,843 fr. 60 c. A val.,
256 fr. 40. Total 2,100. Caut. 70.

10e. lot. — Gerbaix. — Chemin n» 1. — Rectifica-
tion sur 324 m. Mont., £,624 fr. 23. A val. 275 fr.
72. Total, 1,900 fr. Caut., 70 fr.

11 e lot. — Novalaise. — Chemin n° 1. — Recti-
fication sur 2,424 m. Mont., 10,085 fr. 30c. Aval.,
814 fr. 70 c. Total, 10,900 fr. Caut. 370 fr.

12e lot. — Saint-Maurice de, Rotherens. — Che-
mins n os 1 et 2. — Rectification sur 1,643 m. Mont.,
4,566 fr. 85 c. A val., 433 fr. 15 c. Total, 5,000 fr.
Caut., 170 fr.

Le certificat de capacité sera visé trois jours au
moins avantl'adjudication parl'agent-voyer enchef
du département.

Renseignements à la préfecture.

ÏÏ9SVE1ÏS

Le 12 juillet. — Préfecture du Lot-et-Garonne,
Chemin de fer de Marmande à Casteljaloux (2" lot).
1,660,800 fr.

Le 13 juillet. — Chemin, de fer du Midi à Bor-
deaux. — Ligne de Bordeaux à Cette. — Ballast,
180 à 230,000 fr.

RESULTATS D ADJUDICATION

AIN

Mairie de Chevroux. — Le 4 juillet a eu lieu
l'adjudication des travaux de restauration de la
maison d'école des garçons, évalués à 1,749 fr. 24.

Ont soumissionné :
Nuguet, Antoine, 1.4. — Sainte-Martine, Fran-

çois, 9. — B oyat, frères, 3. — Bouffanet, Clande,7.
Rousseau, Antoine, à Pont-de-Veyle, adj à 15 %.

ItOUCHEii-DlI-RHOMB

Ma'.rie de Marseille. — On a adjugé les travaux d'é-
largissement et mise en état de viabilité du che-
min vicinal de Morgon-Sormiou évalués à 20,000.

Aillaud. Marius.rue Falque, 34, adj. à 31 75%.

HÉRAULT

Sous-préfecture de Lodève. — Le 5 juillet a en
lieu à Lodève l'adjudication des travaux de déblais
sur le chemin d'intérêt commun n° 33 à Ooton,
évalués à 2,000 fr.

Ont soumissionné :
Fraisse, Jean, 5. — Dur, Emilien, 12,50. —

Aussel, Hippolyto, 12.
Abbal, Félix, à Caunas, commune de Lunas, adj.

à 18 •/„•

ISÈRE

Mairie d'Heyrieux. — Le 4 juillet a eu lieu l'ad-
judication des travaux d'élargissement et amélio-
ration du chemin vicinal ordina,re n» 10, évalués
à 3,600 fr.

Ont soumissionné :

Cottin, Joseph, 10 °/0 d'aug. — Blanc, Fran-
çois, 8,10 °/o de ràb.

Vcyret, Elisée, à Malleval, adj. à 15 %.

JURA

Sous-Préfecture de-Claude . Le 3 juillet a en lien
l'adjudication des travaux de construction de fon-
taines à Châtel-de-Joux, évalués à 9,203 fr.

Jalliot, Onésime, à Clairvaux, adj. à 21 %,

LOIRS

Sous-Préfecture de Montbrison. — On a adjugé le^J
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travaux à exécuter sur les ehemins d'intérêt com-

mun n. 58 et 92.
1". lot. — 2,600.
Doutre. Louis, à Craintilleux, adj. à 1 p. 100.

2' lot. — 4,300.
Esquis, Antoine, à St-Bonnet-le-Château, adj.

à 1 p. 100.
Mairie de Sanit- Etienne. — On a adjugé les tra-

vaux de démolition de l'ancienue manufacture

d'armes de Chavanelle,
Fournet-Rassary, 17, avenue Denfert-Rochereau,

adj. à 1,125.

SAONE-KT-LOIRIS

Mairie de Paray-le-Monial. — Le 1er juillet a eu
lieu l'adjudication des travaux de construction
«l'une salle de sepectale, évalués à 53,000.

Adjudication :
1" lot. — Maçonnerie, 20,188.
Laurent, Jean, à Paray, à 20 »/<,.

. 2e lot. — Charpente, 11,695.25.
Jacquy, Louis, à Montceau, à 22 p. 100.

- 3« lot. — Menuiserie, 9,552 06.
Dufour, Barthélémy, à Digoin, à 21 p. 100.
4° lot. — Plâtrerie et peinture, 3. 801 24.

. Tremaud, Gaspard, à Paray, à 19,
5« lot. — Serrurerie, 4,488 76.
Nevers, Jean-Marie, à Digoin, à 21 p. 100.
6e lot. —Vitraux et ferblanterie, 1,808 23.
Sauge, Henri, à Paray, à 27.
7« lot. -, Parquet mobile, 1,049 68,
Marinier, Autoine, à Charolles, à 25 p. 100.

Préfecture. — Le 3 juillet a eu lieu à Mâcon l'ad-
judicatfon des travaux de remplacement des portes
d'aval de l'écluse de Cig-;in, évalués à 8,200 fr.

Reybaud, Joseph, au Creusst, adj. à 14 %•

HAUTE-SAVOIE

Mairie d'Annecy. — On a adjugé les travaux de
construction d'un casernement d'infanterie à
Rumilly .

Tortel, Antoine, à Yenne (Savoie) adj. à 17 p %.

BREVETS D'INVENTION
Déposés à Lyon, du 2 au 9 juillet 1886

3 juillet. — Colonjard, pour un réveil électrique.
5 juillet. — Carayron, certificat d'addition au

brevet pris le 30 avril 1886 pourtuberculo-secteur.
6 juillet. — Mouline, pour un nouveau système

de bobine en papier capitoné pour les soies.
6 juillet, Jotmny-Fêlix liuffard, quai de l'Hôpi-

tal, 5, pour une serrure nouvelle, dite incroche-
table.

6 juillet. — Satre, pour un bateau-pompe pour
le service des ports.

6 juillet. — Satre, pour perfectionnement aux
dragues à succion.

7 juillet. — Sadot, rue Désirée, 10, pour une
barque de teinture elliptique.

8 juillet. — Balland, perfectionnement aux ma-
chines à hacher et à repousser les viandes et autres
matières.

DEMANDES EN AUTORISATION OE CONSTRUIRE
Clément, rue Ney. 102, d'une maison située rue

Tète-d'Or, 116. ' T>- •
Gamier, propriétaire, par Bellat, 7o, rue Boi-

leau, d'une maison et d'un mur de clôture, situes

rue Sully.
Léger, d'une maison située rue Garibaldi, 194 b.
Société d'enseignement libre des Frères, par Sur-

dieu, rue des Tuileries, 4, d'une, maison rectifiée

située rue Cottin.
Veuve Jourdan, par Guillotel, rue Molière, 37,

d'une maison située avenue Duquesne.
Lebœuf, par Andi-ieux, rue Charpenet, 6^ pour

l'exhaussement d'une maison située montée de

l'Observatoire ;
Montalant, propriétaire, par Guiguet, d'un bâti-

ment situé rue des Passants. , ,
Fénelon, rue du Tunnel, 29, d'une maison située

rue de Chartres, 49. . ,
Compagnie du Gaz de Perruche, d'un bâtiment

situé rue des Moulins-à-Vapeur.
Société civile des Logements économiques, par Ay-

nard, Gillet et Mangini frères, de plusieurs mai-

sons situées rue de la Lône.
Seigle, propriétaire, rue Cuvier, 144, de 1 ex-

haussement d'une maison située rue de Créqui.
Mm° Crespy, passage Montgolfier, 9 et 11, de la

démolition et reconstruction d'une maison, située

passage Montgolfier.
Esculape, par Ripert, quai de la Guillotiere, 7,

d'une maison située rue Grillet, 7.

COURS DES MÉTAUX.
BOURSE DE LYON .

Vendredi 9 juillet 188&
Pr. cours [3

Cuivre en lingot (Chili affiné), '
 C(ni

>>
les 100 kilog 125 »

Cuivre en lingot planche rouge 132 50
— — jaune 120 » ^Q K

Etain Banca 280 »
— Billiton _ 275 »

Plomb doux (première fusion) 36 »
Plomb ouvré, tuyaux et feuil-

les 38 » 8
Zinc refondu (deuxième fusion) 34 »
Zinc laminé en feuilles, de la

 !

Vieille-Montagne 51 »
Zinc laminé en feuilles, autres *

autres marques 49 » 40
Fer en barres, au coke pre-

mière classe. ; 15 » Ig
Sablerie (poterie) 27 » B *
Mercure 500 » 520 *

Le gérant : R. POTY.

Imp. J.-B. MOSSBT, c. de la Liberté, 70. Lyon


